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Annexe « santé mentale » 2024 

 

 

Les actions plus particulièrement attendues en 2024 doivent s’inscrire dans le projet territorial de santé 

mentale (PTSM) et cibleront notamment les objectifs suivants : 

 

 Améliorer le repérage précoce des troubles psychiques et la réduction des risques : 
o Améliorer le repérage des troubles des comportements alimentaires ;  
o Sensibiliser au traumatisme psychique ; 
o Sensibiliser aux risques psychosociaux et aux ressources existantes ;  

 

 Développer l’accès à la prévention et à la prise en charge précoce des jeunes. 
 

 Favoriser la dé stigmatisation en santé mentale, 
 

 Faciliter la coordination des intervenants professionnels et bénévoles sur un territoire, en lien avec 
les dynamiques territoriales (Conseil Local de Santé Mentale, …). 

 

https://www.corse.ars.sante.fr/le-projet-territorial-de-sante-mentale-ptsm-pour-la-corse
https://www.corse.ars.sante.fr/le-projet-territorial-de-sante-mentale-ptsm-pour-la-corse

